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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

autorisations d'absence
Question écrite n° 86698

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la circulaire du
13 janvier 2005 relative « aux facilités en temps bénéficiant aux fonctionnaires titulaires de mandats municipaux
». Cette circulaire abroge le régime spécifique des fonctionnaires titulaires de mandats municipaux qui
prévoyaient notamment « des autorisations spéciales d'absence, n'entrant pas en compte dans le calcul des
congés annuels (...) dans la limite de la durée totale des sessions des assemblées dont ils font partie (...) ».
Dans le cadre du régime général des autorisations d'absence, aucune rémunération par l'employeur n'est
prévue pour ces heures d'absence, les pertes financières subies par les conseillers municipaux exerçant une
activité salariée pouvant être compensées par le budget des instances où ils siègent, la dernière possibilité
n'ayant aucune force juridique obligatoire. En constatant un désintérêt croissant de nos concitoyens envers la
participation à la vie publique, il croit que les pertes financières dans le cadre de l'exercice des mandats d'élus
municipaux par les salariés, aussi bien du privé que de la fonction publique, constituent une entrave
considérable quant à la possibilité d'assumer pleinement leurs fonctions d'élus. Dans ces conditions, il demande
si le Gouvernement compte revenir sur sa décision du 13 janvier 2005 et s'il entend, par ailleurs, rendre
obligatoire la compensation des pertes financières des élus municipaux, exerçant une activité salariée dans le
privé ou dans le public, par les assemblées dont ils font partie.

Texte de la réponse

Afin de pouvoir concilier leur activité professionnelle avec l'exercice d'un mandat électif, les membres d'un
conseil municipal peuvent bénéficier d'autorisations d'absence et d'un crédit d'heures, pour l'administration et la
représentation de leur collectivité. Ces dispositifs peuvent bénéficier aux salariés de droit privé comme aux
agents publics. Le décret du 14 février 1959, qui régissait notamment les autorisations spéciales d'absence
accordées aux fonctionnaires pour remplir des fonctions publiques électives, a en effet été abrogé par le décret
du 6 janvier 2005. La circulaire du 13 janvier 2005 a dès lors constaté que les instructions du 3 octobre 1967 et
du 26 juillet 1977, relatives aux conditions d'utilisation de ces autorisations spéciales d'absence, étaient
devenues caduques. Il convient à cet égard de souligner que le droit commun du crédit d'heures permet de
bénéficier d'un temps d'absence largement supérieur à celui qui était octroyé aux seuls maires et adjoints, dans
les communes d'au moins 20 000 habitants, dans le cadre des autorisations spéciales utilisées pour
l'administration de la commune hors session de l'assemblée locale. Par ailleurs, les employeurs, comme le
prévoit la loi, ne sont pas tenus de rémunérer ces droits d'absence. Il leur est toutefois loisible de ne pas
effectuer de retenue sur salaire, comme il l'est traditionnellement toléré dans la fonction publique. Il convient de
noter à cet égard que les élus locaux peuvent percevoir une indemnité de fonction, laquelle à notamment pour
objet de compenser l'éventuelle diminution de revenus professionnels dont ils peuvent être l'objet. Dans le cas
où ces élus ne perçoivent pas une telle indemnité de fonction, le législateur permet aux conseils municipaux
d'allouer une compensation financière spécifique, pour compenser les absences non rémunérées par
l'entreprise. Cette compensation financière ne peut être instaurée qu'après une délibération du conseil
municipal. Les textes codifiés dans le code général des collectivités territoriales, issus notamment de la loi
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démocratie de proximité du 17 février 2002, constituent désormais un véritable statut de l'élu local. Ils permettent
ainsi aux élus locaux désirant continuer d'exercer une activité professionnelle de la concilier avec l'exercice de
leur mandat électif. Pour ces raisons, il n'est envisagé ni de rétablir les autorisations spéciales d'absence, ce qui
serait d'ailleurs contraire au souci de simplification et d'harmonisation des règles applicables aux élus, ni de
proposer au Parlement de contraindre les collectivités à user d'une possibilité qui leur est ouverte par la loi dans
les limites fixées par celle-ci.
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